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Plan d'action de protection du projet OCEAN
Protection contre l'Exploitation, les Abus et le Harcèlement Sexuels 
Le Defra applique une tolérance zéro face à l’inaction dans la lutte contre les abus et/ou l’exploitation de toute personne (personnel, partenaires de mise en œuvre, public et bénéficiaires) par le personnel ou les personnes associées impliquées dans les subventions. Tous les projets doivent garantir que chacun, indépendamment de l’âge, de l’identité de genre, du handicap, de l’orientation sexuelle, de l’origine ethnique ou de toute autre caractéristique protégée, est protégé contre toutes les formes de préjudice, d’abus, de négligence et d’exploitation.
Tous les bénéficiaires de subventions doivent démontrer comment leurs projets protègent toutes les parties prenantes contre l’exploitation, les abus et le harcèlement sexuels (SEAH). Un plan d’action en matière de protection permet de s’assurer que les actions et principes clés sont intégrés dans la planification, la mise en œuvre, le suivi et les processus d’évaluation du projet, dès son lancement, et peut aider à démontrer l’engagement continu de votre projet en matière de protection contre l'exploitation, les abus et le harcèlement sexuels (PSEAH).
En plus de répondre aux exigences minimales de financement, le Defra exige que tous les projets démontrent une conformité et un engagement continus dans la prévention du SEAH. Le plan d’action en matière de protection est conçu pour aider les projets à examiner les domaines nécessitant des améliorations et à progresser en continu. Dans le cadre de votre accord de subvention, les projets doivent respecter des principes communs de protection.
Compléter votre plan d’action en matière de protection
Complétez votre plan d’action en matière de protection en utilisant le modèle ci-dessous. Le modèle a été élaboré sur la base des six actions minimales recommandées telles que décrites dans le guide Approche commune du PSEAH (CAPSEAH). Des orientations et des exemples ont été inclus dans le modèle en rouge. Veuillez les supprimer avant de soumettre votre plan d’action en matière de protection.
Tous les exemples ont été tirés de la section Conseils pratiques du site web de la CAPSEAH. Nous avons inclus des exemples d’actions pouvant être mises en œuvre au niveau du projet ou de l’organisation. Veuillez vous assurer qu’au moins une action est réalisée pour chacune des actions minimales recommandées.
Le plan d’action en matière de protection aidera votre projet à entreprendre des actions clairement définies pour prévenir le SEAH et garantir que les mesures de PSEAH sont visibles tout au long du cycle de vie du projet. Vous devez utiliser cette opportunité pour démontrer l’engagement continu de votre organisation à protéger les personnes contre le SEAH dans le cadre de votre projet.
Soumission et rapport
Nous vous suggérons d’élaborer votre plan d’action en matière de protection pendant la phase de mise en œuvre de votre projet et de le soumettre avec le rapport annuel chaque année.
Cela vous donnera l’occasion de commenter les principaux succès ou défis rencontrés en matière de protection et de SEAH durant la mise en œuvre de votre projet.
Aide et support
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Si vous avez des questions sur la manière de remplir ce modèle ou si vous avez besoin d’aide, veuillez contacter notre service d’assistance à l’adresse suivante : reports@oceangrants.org.uk , en indiquant la référence de votre projet. Un membre de l’équipe d’administration des subventions OCEAN vous répondra.


Plan d’action OCEAN en matière de protection contre l'exploitation, les abus et le harcèlement sexuels
	Référence du projet :
	
	Titre du projet :
	

	Date de début du projet :
	
	Réalisé par :
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	Niveau
	Description de l'activité
	Responsabilité
	Calendrier
	Objectifs / Jalons

	POLITIQUES : Définir, communiquer, faire respecter et mettre en œuvre des politiques claires de protection contre l'exploitation, les abus et le harcèlement sexuels (PSEAH).
a. Définir, financer, mettre en œuvre et respecter une politique/stratégie PSEAH alignée sur ces principes communs, les actions minimales et les normes qui les sous-tendent. Certaines organisations peuvent disposer d’une stratégie PSEAH globale, tandis que d’autres peuvent préférer des politiques distinctes pour l’exploitation et les abus sexuels (SEA) afin de guider les opérations externes et les projets/programmes, et pour le harcèlement sexuel (SH) afin de guider la conduite interne du personnel.
b. Veiller à ce que les principes PSEAH et les normes de comportement soient intégrés dans les codes de conduite avec une interdiction claire du SEAH. Créer ou mettre à jour un code de conduite pour s’aligner sur cette exigence si nécessaire.
c. S’assurer que tout le personnel, les bénévoles et les partenaires de mise en œuvre sont informés des politiques PSEAH et des codes de conduite, y adhèrent et s’efforcent de s’y conformer. Les moyens d’y parvenir incluent : une formation d’intégration obligatoire et des formations de remise à niveau régulières ; l’ajout de clauses dans les contrats, les descriptions de poste et les accords de coopération ; l’évaluation de la capacité des partenaires à répondre aux attentes en matière de PSEAH ; et la discussion sur la conformité lors des évaluations de performance.

	Organisation
	L’organisation principale doit revoir sa politique de protection sur une base annuelle et effectuer les mises à jour nécessaires.
	Département RH
	Janvier de chaque année.
	La politique est réexaminée et mise à jour chaque année en janvier ; toute mise à jour est intégrée au rapport annuel.

	Projet
	Formation annuelle de remise à niveau en matière de protection organisée pour tout le personnel du projet.
	Chef de projet
	Annuellement en janvier
	100 % du personnel du projet participe à la formation chaque année ; statistiques de formation du personnel mises à jour dans le rapport annuel

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	LEADERSHIP : Prioriser et instaurer une culture de tolérance zéro face à l’inaction.
a. Les dirigeants doivent faire preuve d’un engagement clair et visible en faveur de la tolérance zéro face à l’inaction en matière de SEAH. Cela peut inclure la nomination d’un(e) champion(ne) PSEAH senior, la mise en avant régulière de l’importance d’agir pour prévenir et répondre à la SEAH auprès du personnel et des pairs, des formations pour reconnaître et traiter les déséquilibres de pouvoir, et la promotion d’une culture et d’un environnement de travail inclusifs et respectueux où le personnel et les communautés se sentent capables de signaler leurs préoccupations.
b. Les dirigeants doivent allouer des ressources suffisantes pour prévenir et répondre à la SEAH. Des ressources humaines, techniques et financières adéquates sont nécessaires pour mettre en œuvre les politiques PSEAH, tant dans les activités principales que dans les projets/programmes spécifiques. Mettre en place du personnel central dédié à la PSEAH, responsable du développement et de la mise en œuvre des politiques et activités PSEAH, ainsi que des réseaux de champions ou de points focaux PSEAH formés.
c. Les dirigeants doivent évaluer et suivre régulièrement la mise en œuvre et l’impact des efforts de prévention et de réponse à la SEAH. Le nombre de cas, les évaluations des risques SEAH, les enquêtes, les discussions avec le personnel, les taux d’achèvement des formations et le suivi régulier peuvent tous contribuer à suivre la culture et les capacités en matière de PSEAH.
d. Les dirigeants doivent définir et encourager des responsabilités claires en matière de PSEAH. Inclure des responsabilités spécifiques liées à la PSEAH dans les descriptions de poste et les objectifs de performance pertinents, y compris pour les cadres supérieurs. Suivre la réalisation des objectifs PSEAH dans les évaluations de performance.

	Organisation
	Le Directeur général a partagé un courriel sur la SEAH et les procédures internes de signalement avec l’ensemble du personnel comme rappel et pour encourager le signalement
	Département du Directeur général
	Décembre 2025, juin 2026
	Courriel partagé avec les partenaires du projet afin de garantir la connaissance du mécanisme de signalement de l’organisation chef de file.

	Projet.
	S’assurer que les ressources pour les activités PSEAH sont transmises à tous les partenaires de mise en œuvre impliqués dans l’exécution du programme
	Chef de projet
	Février 2026
	Une réunion des partenaires sur la protection des personnes a eu lieu le 25 janvier et un outil d'évaluation des risques a été mis à disposition 

	
	
	
	
	

	COMMUNICATION : Consulter, informer et coordonner avec les communautés et les partenaires.
a. Consulter les populations et communautés locales. Collaborer avec les populations locales, les écouter et utiliser leurs connaissances — en particulier celles des personnes les plus vulnérables à la SEAH ainsi que, lorsque cela est possible, des survivant(e)s — lors de la conception des approches PSEAH, des projets/programmes et des mécanismes de signalement.
b. Donner du pouvoir aux communautés locales. Collaborer avec la société civile, y compris les organisations de femmes et de défense des droits humains ainsi que les institutions nationales des droits humains, afin de garantir que les personnes en contact avec les projets/programmes et les opérations connaissent les normes de comportement attendues en matière de SEAH, les modalités de signalement, les suites données à un signalement, leurs droits et les formes de soutien disponibles. Le faire d’une manière tenant compte du contexte local, des cultures et accessible au plus grand nombre.
c. Collaborer et coordonner avec les partenaires et les pairs et rechercher des apprentissages et des bonnes pratiques afin de renforcer et d’harmoniser les approches PSEAH. Participer aux réseaux et aux efforts de coordination PSEAH, et utiliser les ressources pour rendre les approches efficaces, en s’appuyant si possible sur les structures existantes afin d’être redevable envers les populations affectées et de prévenir et répondre aux violences basées sur le genre.

	Organisation
	Le responsable de la protection fait partie du réseau national PSEA
	Organisation chef de file et partenaires du projet
	Réunions en ligne trimestrielles avec le réseau
	Comptes rendus de réunion communiqués à tous les responsables de projet dans le cadre des réunions régulières de la communauté de pratique 

	Projet
	Fournir des informations sur les comportements attendus du personnel en matière de PSEAH et sur les engagements organisationnels PSEAH aux communautés, aux personnes affectées et à toute personne en contact avec le projet ou programme, afin qu’elles comprennent leurs droits et leurs prérogatives.
	Organisation chef de file et partenaires du projet
	Octobre - décembre 2024
	Réunion d’induction du projet tenue pour informer les participants des règles de conduite attendues du personnel et du mécanisme CFRM.

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	PRÉVENTION : Évaluer les risques SEAH et agir pour prévenir la SEAH dans toutes les activités
a. Intégrer la protection contre la SEAH. Intégrer les mesures PSEAH (formation, gestion des risques, diligence raisonnable, signalement, détection et vérification) dans la culture, la conception et la gestion des bureaux, opérations, projets/programmes et missions.
b. Comprendre, réduire et gérer les risques de SEAH. Évaluer et suivre régulièrement les risques SEAH sur la base d’une compréhension du contexte local de mise en œuvre ou de l’environnement de travail, ainsi que des vulnérabilités et besoins spécifiques des groupes affectés. Utiliser des formations ciblées et des actions de sensibilisation (par exemple sur les déséquilibres de pouvoir et la PSEAH) pour atténuer les risques de comportements inappropriés. Utiliser les évaluations pour prendre des mesures révisées régulièrement avec des preuves des changements apportés aux programmes et opérations.
c. Impliquer les communautés affectées dans la conception des mécanismes de prévention et de signalement de la SEAH. S’assurer que les personnes les plus à risque, les communautés affectées et les autres personnes en contact avec les projets/programmes peuvent signaler les risques auxquels elles font face et contribuer à la conception des stratégies de prévention et d’atténuation des risques. Comprendre et soutenir les efforts plus larges visant à promouvoir l’égalité de genre, à lutter contre les violences basées sur le genre et à corriger les déséquilibres de pouvoir qui favorisent la SEAH dans un contexte donné.
d. Utiliser des mécanismes de vérification et des processus de recrutement appropriés pour éviter l’embauche d’auteurs de SEAH. Par exemple, effectuer des vérifications préalables à l’embauche telles que les références et utiliser des outils comme le Misconduct Disclosure Schem (MSD – Système de divulgation des fautes professionnelles), et (pour les Nations unies) Clearcheck.

	Organisation
	Le partenaire principal a adhéré au Misconduct Disclosure Scheme (MDS – Système de divulgation des fautes professionnelles) et a ajouté des vérifications d’antécédents judiciaires dans le processus de recrutement pour tout le personnel
	Département RH
	Adhésion au MDS en janvier 2026, en cours
	Adhésion au MDS effective et vérifications rétroactives en cours ; toutes les nouvelles recrues seront contrôlées.

	Projet
	Considérer la SEAH comme une catégorie de risque spécifique et s’assurer que les risques SEAH sont examinés, discutés, traités et escaladés de manière proactive et régulière lorsque nécessaire. Si des outils d’appétence au risque sont utilisés, définir un niveau d’appétence pour la protection contre la SEAH et le réviser régulièrement
	Responsable de la protection
	Septembre 2025
	Suite aux recommandations du rapport annuel, des modifications ont été apportées au registre des risques pour améliorer les mesures d’atténuation ; celles-ci ont été partagées avec le personnel et le registre mis à jour a été soumis avec le rapport semestriel.

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	RÉPONSE : Encourager le signalement, la redevabilité et une approche centrée sur les victimes-survivant(e)s.
a. Mettre en place, tester et encourager l’utilisation de mécanismes sûrs et accessibles pour recevoir les plaintes et détecter les préoccupations liées au personnel, aux opérations et aux projets/programmes. Participer aux mécanismes communautaires de plainte. Utiliser des enquêtes pour recueillir des retours et suivre les niveaux de signalement afin de vérifier si les mécanismes sont fiables et utilisés. Un faible nombre de signalements ne signifie pas nécessairement peu de cas. Rester vigilant quant aux risques et à la culture SEAH même en l’absence de signalements.
b. Aider le personnel à savoir quoi faire s’il est confronté, témoin ou suspecte un cas de SEAH. Élaborer et mettre en œuvre des directives et des formations afin que le personnel sache identifier la SEAH et sache quoi faire s’il reçoit un signalement, en prend connaissance, en est victime ou en est témoin.
c. Aider les victimes-survivant(e)s ayant signalé à accéder à un soutien. Veiller à ce qu’elles disposent du soutien et des moyens pour accéder, de manière sûre et confidentielle, à des services de qualité incluant assistance médicale, psychosociale et juridique. Les victimes-survivant(e)s ont droit à ce soutien, qu’elles choisissent ou non de participer à une enquête.
d. Adopter une approche centrée sur les victimes-survivant(e)s dans le traitement des signalements et des enquêtes. Répondre et enquêter sur les cas de manière opportune, équitable, confidentielle, sûre et sensible, centrée sur la sécurité, l'agence, le consentement éclairé, la dignité, les besoins et les droits des victimes-survivantes.
e. Tenir les individus responsables. Prendre des mesures disciplinaires appropriées et en temps opportun à l’encontre des personnes reconnues coupables de SEAH ou qui exercent des représailles contre celles et ceux qui signalent ou participent aux enquêtes. Utiliser des outils de partage d’informations, tels que le Misconduct Disclosure Scheme (MDS – Système de divulgation des fautes professionnelle), pour empêcher les auteurs de passer d’une organisation à une autre sans être détectés.
f. Considérer la responsabilité juridique. Lorsque les cas peuvent relever d’une infraction pénale ou civile, si la victime-survivante y consent (ou le parent/tuteur/personne de confiance dans le cas d’un enfant, en tenant compte des obligations légales de signalement) et que cela peut être fait en toute sécurité, orienter vers la juridiction ou les autorités compétentes.

	Organisation
	Le responsable de la protection et deux membres du personnel RH formés comme enquêteurs SEAH avec CHS Alliance
	Départements de protection et RH de l’organisation chef de file
	Novembre 2025
	Toute enquête SEAH du projet sera menée par deux enquêteurs qualifiés et suivra les directives de CHS Alliance.

	Projet
	S’assurer que des informations sont disponibles sur la manière de fournir des services de soutien de qualité aux victimes-survivant(e)s si du personnel impliqué dans les activités commet des actes de SEAH, y compris la gestion et l’enquête des cas. Cela peut inclure la cartographie des services pouvant soutenir les victimes-survivant(e)s et la gestion des risques liés aux lacunes dans la disponibilité de ces services
	Responsable de la protection
	Mars 2026
	Parcours de référencement créé par le responsable et partagé avec l’équipe et les partenaires ; il sera mis à jour annuellement et partagé avec le rapport annuel.

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	SUIVI : Vérifier si les efforts de protection contre la SEAH sont efficaces.
a. Tirer des enseignements de l’expérience et s’améliorer, y compris lorsque des erreurs se produisent. Lorsque des cas surviennent, examiner si les mesures de prévention peuvent être renforcées et assurer un suivi auprès des victimes-survivant(e)s afin de vérifier si le soutien peut être amélioré.
b. Suivre et évaluer la mise en œuvre et l’impact des politiques et approches PSEAH. Utiliser des outils de retour d’information et des enquêtes pour évaluer dans quelle mesure le personnel, les partenaires de mise en œuvre et les communautés comprennent comment prévenir et répondre à la SEAH et si les perceptions/niveaux de risque s’améliorent ; utiliser des données agrégées non identifiables pour suivre le nombre de cas et évaluer si les mécanismes de signalement fonctionnent ; analyser les tendances pour déterminer s’il est nécessaire de renforcer la prévention pour certaines zones géographiques ou certains groupes (par exemple les enfants ou les personnes en situation de handicap).
c. Participer aux efforts conjoints visant à renforcer et harmoniser les approches PSEAH. Publier et partager des données, informations et enseignements sur la SEAH d’une manière qui protège la confidentialité, afin de contribuer à la base de preuves sur la PSEAH, à la connaissance de ce qui fonctionne et au suivi des progrès mondiaux en matière de PSEAH.

	Organisation.
	L'organisation chef de file doit procéder à une vérification régulière de toutes les organisations partenaires identifiées dans le cadre du projet.
	Organisation chef de file
	Révision annuelle en mars
	s.o.

	Projet
	Le retour d'information des participants au projet sur la compréhension du CFRM a été recueilli.

	PL, SFP
	Juin 2026
	Les retours d'expérience montrent que les participants au projet hésitent à faire part de leurs préoccupations ; les rapports et les suggestions d'amélioration ont été transmis à OCEAN pour avis.

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	



Veuillez renvoyer ce document à reports@oceangrants.org.uk, un membre de l'équipe d'administrateurs de subventions d'OCEAN l'examinera et vous renverra un retour d'information.
Si vous avez été informé d'un incident de protection, vous devez soumettre votre rapport directement au Defra via :
· Problèmes liés à la protection (y compris SEAH) : ODA.Safeguarding@defra.gov.uk
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